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CONSEIL

RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 28 octobre 1999

sur le rôle de la normalisation en Europe

(2000/C 141/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

1. RAPPELANT les objectifs du traitØ instituant la Commu-
nautØ europØenne, notamment la libre circulation des
biens et des services, le renforcement de la cohØsion
Øconomique et sociale, la protection des travailleurs et
des consommateurs, la prØservation, la protection et
l’amØlioration de la qualitØ de l’environnement, la compØ-
titivitØ de l’industrie et le rôle que la normalisation peut
jouer dans la rØalisation de ces objectifs;

2. RAPPELANT sa rØsolution, du 7 mai 1985, concernant une
nouvelle approche en matiŁre d’harmonisation technique et
de normalisation (1) et sa rØsolution, du 18 juin 1992,
concernant le rôle de la normalisation dans le cadre de
l’Øconomie europØenne (2);

3. PRENANT ACTE du rapport de la Commission du 13 mai
1998, sur l’efficacitØ et la lØgitimitØ en matiŁre de norma-
lisation europØenne dans le cadre de la nouvelle
approche (3);

4. RAPPELANT ses conclusions du 18 mai 1998 (4), dans
lesquelles il est convenu, notamment, «qu’il est nØcessaire,
sur la base du rapport de la Commission, d’approfondir,
tant au sein du Conseil que dans d’autres enceintes appro-
priØes, la rØflexion et la discussion sur les questions de
normalisation»;

5. RECONNAISSANT qu’un systŁme solide de normalisation a
ØtØ mis en place au niveau europØen et que, en particulier
dans le cadre de la nouvelle approche, celui-ci a jouØ un
rôle important au regard du fonctionnement du marchØ
unique, de la protection de la santØ et de la sØcuritØ, de
la compØtitivitØ de l’industrie et de la promotion des
Øchanges internationaux et qu’il est venu à l’appui d’un
Øventail de plus en plus large de politiques communau-
taires;

6. CONSIDÉRANT qu’il est temps à prØsent de se pencher sur
certains aspects de la mise en �uvre de la nouvelle
approche lorsque l’expØrience montre que des amØliora-
tions sont possibles;

7. RECONNAISSANT que l’environnement dans lequel la
normalisation s’opŁre Øvolue rapidement en raison de la
mondialisation des relations commerciales, des progrŁs
technologiques ou de souhaits particuliers des consomma-

teurs; reconnaissant l’existence de concepts de normalisa-
tion diffØrents au niveau mondial, la tendance croissante
des parties intØressØes à Ølaborer des spØcifications techni-
ques en dehors du cadre des infrastructures de normalisa-
tion reconnues; reconnaissant qu’il est temps à prØsent
d’adopter des stratØgies qui permettront de relever les
nouveaux dØfis et d’assurer le succŁs de la normalisation
à l’avenir;

8. ESTIMANT que, pour faire face à ces besoins, il importe de
s’appuyer sur les structures de base de la normalisation qui
sont en place en Europe, notamment le statut et les
compØtences actuels des organismes nationaux de norma-
lisation au sein des organismes europØens et internationaux
de normalisation (principe de la dØlØgation nationale);

9. RECONNAISSANT les perspectives que l’Ølargissement de
l’Union europØenne offre à l’Europe et les dØfis qu’il pose
aux pays candidats et à leurs organismes de normalisation
pour devenir partie intØgrante du systŁme europØen de
normalisation et en tirer tous les avantages;

10. SOULIGNANT le rôle de la normalisation europØenne en
tant que moyen pour rØpondre aux besoins spØcifiques
du marchØ europØen, pour servir l’intØrŒt public, en parti-
culier à l’appui des politiques europØennes, pour fournir
des normes dans des domaines nouveaux, pour mettre en
�uvre les normes internationales d’une maniŁre cohØrente
et, dans le respect de l’indØpendance des organismes natio-
naux de normalisation, pour faciliter la comprØhension
mutuelle entre les organismes de normalisation des États
membres et l’Ølaboration de positions cohØrentes dans le
cadre de la normalisation internationale;

EST PAR CONSÉQUENT CONVENU de ce qui suit:

Principes de normalisation

11. RÉAFFIRME que la normalisation est une activitØ volontaire,
axØe sur le consensus et rØalisØe par les parties intØressØes
et pour elles-mŒmes, dans un esprit d’ouverture et de trans-
parence, au sein d’organismes de normalisation indØpen-
dants et reconnus, qui mŁne à l’adoption de normes dont
le respect se fait sur une base volontaire;

12. SOULIGNE que les normes devraient rØpondre à l’objectif
visØ, avoir un niveau ØlevØ d’acceptabilitØ rØsultant de la
participation pleine et entiŁre de toutes les parties intØres-
sØes au processus de normalisation, Œtre cohØrentes entre
elles et permettre l’innovation technologique et la concur-
rence; que, par consØquent, les normes devraient se fonder
sur une recherche scientifique de qualitØ, Œtre mises à jour
rØguliŁrement et viser autant que possible l’efficacitØ;
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13. ENCOURAGE les organismes europØens de normalisation,
outre leur rôle consistant à maintenir le cadre requis
pour l’Ølaboration de normes officielles qui sont nØcessaires
notamment à l’appui des dispositions lØgislatives en
matiŁre de santØ, de sØcuritØ et d’environnement, à conti-
nuer de mettre au point de nouvelles politiques en vue de
s’adapter à l’Øvolution des besoins du marchØ:

� en diversifiant la gamme des produits et des services
offerts aux parties intØressØes,

� en concevant un systŁme hiØrarchisØ de produits autres
que des normes officielles, qui comporte des procØ-
dures d’Ølaboration et de consultation adaptØes aux
objectifs poursuivis par chaque produit et qui permette
de convertir, le cas ØchØant, ces produits en normes
officielles dŁs que possible,

tout en maintenant leur attachement à la normalisation
officielle;

14. DEMANDE à la Commission d’examiner de quelle maniŁre il
conviendrait de dØfinir un cadre communautaire de prin-
cipes en ce qui concerne l’utilisation dans les politiques
communautaires de spØcifications qui n’ont pas le statut
de normes officielles;

15. DEMANDE à la Commission d’examiner si les diffØrences
entre la normalisation dans le domaine des technologies
de l’information et de la communication et la normalisa-
tion menØe dans d’autres secteurs soulŁvent des problŁmes
ou offrent des possibilitØs et, dans l’affirmative, la maniŁre
de les aborder;

16. INVITE les organismes de normalisation tant nationaux
qu’europØens à continuer de prŒter leur appui au fonction-
nement des infrastructures europØennes de normalisation
et à la rØalisation d’objectifs europØens communs;

Élargissement

17. SE FÉLICITE des mesures prises par les pays candidats et
leurs organismes de normalisation pour mettre en place
et dØvelopper, avec l’aide de l’Union europØenne, les infra-
structures de normalisation nØcessaires afin de remplir les
conditions pour devenir membres des organismes euro-
pØens de normalisation et participer pleinement et effecti-
vement au processus de normalisation europØenne; invite
les organismes europØens de normalisation à Øtudier
soigneusement la nØcessitØ d’adapter leurs procØdures
internes à une augmentation du nombre de leurs membres;

Rôle des pouvoirs publics

18. SOULIGNE l’intØrŒt lØgitime des pouvoirs publics à l’Øgard
de la normalisation europØenne compte tenu de sa large
incidence sur la sociØtØ et de la nouvelle dimension qu’elle
a acquise à la suite du vaste usage qu’en font les politiques
communautaires, notamment pour ce qui est d’appuyer la
lØgislation dans le cadre de la nouvelle approche;

19. DEMANDE aux pouvoirs publics de reconnaître l’impor-
tance stratØgique de la normalisation, notamment en main-
tenant, aux niveaux europØen, international et national, un
cadre juridique, politique et financier stable et transparent
favorisant le dØveloppement de la normalisation, en veillant
au respect des principes rØgissant la normalisation et, le cas
ØchØant, en contribuant au processus de normalisation;

20. NOTE que la nouvelle approche conçue dans la perspective
de l’achŁvement du marchØ intØrieur, qui combine l’instru-
ment officiel que constitue la directive avec des normes
europØennes dont l’application est volontaire, a fait ses
preuves et devrait continuer à Œtre mise en �uvre, et
invite la Commission à examiner systØmatiquement si le
principe de la nouvelle approche peut Œtre appliquØ à de
nouveaux secteurs comme moyen d’amØliorer et de simpli-
fier la lØgislation chaque fois que c’est possible;

21. CONSID¨RE que la coopØration enter la CommunautØ et les
organismes europØens de normalisation devrait Œtre fondØe
sur un partenariat caractØrisØ par des objectifs communs et
que de nouveaux mØcanismes en matiŁre de coopØration et
de transparence devraient Œtre mis en place entre la
Commission, les autoritØs nationales et les organismes
europØens de normalisation, et demande plus particuliŁre-
ment à ces derniers d’adopter des procØdures permettant
de rØsoudre, en coopØration avec les pouvoirs publics, les
problŁmes qui risqueraient sinon d’entraîner l’application
de la clause de sauvegarde;

EfficacitØ

22. INVITE les organismes europØens de normalisation à mettre
à jour en permanence leurs stratØgies destinØes à renforcer
l’efficacitØ du processus de normalisation, de maniŁre à
fournir en temps voulu des normes qui rØpondent aux
exigences du marchØ, y compris des petites et moyennes
entreprises, et � selon le cas � de la teneur des mandats
de la CommunautØ et de la lØgislation communautaire;
ainsi qu’à faire rapport rØguliŁrement sur l’incidence de
leurs stratØgies en matiŁre d’efficacitØ;

23. INVITE, dans ce contexte, les organismes europØens de
normalisation à envisager de recourir plus frØquemment
au vote indicatif à un stade prØcoce du processus de
normalisation afin de vØrifier qu’il existe un consensus
dans les cas oø tous les ØlØments techniques sont disponi-
bles, oø il y a un risque de non-respect de dates cibles
convenues et oø un projet est susceptible de recueillir le
nombre de voix requis;

24. INVITE les organismes europØens de normalisation à mettre
au point ou à dØvelopper des mØcanismes susceptibles de
renforcer le consensus au niveau et leur permettant de
tenir largement compte des positions exprimØes par
toutes les parties intØressØes durant le processus de norma-
lisation;
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25. INVITE la Commission:

� à veiller à ce que les mandats de normalisation prØvus
dans le cadre de la nouvelle approche soient Øtablis
avec prØcision et efficacitØ et permettent aux États
membres et aux organismes europØens de normalisa-
tion de participer utilement au processus,

� à veiller à ce que les activitØs de normalisation
couvertes par les mandats soient suivies de prŁs et
que des mesures appropriØes soient examinØes avec
les organismes europØens de normalisation afin
d’assurer l’avancement rØgulier des travaux

et

� à rØaliser, dans le cadre du processus d’Øvaluation
permanente, des Øtudes sur l’impact global de la
normalisation et à contribuer, en Øtroite coopØration
avec les organismes europØens de normalisation, à la
mise en place d’un systŁme d’Øvaluation des perfor-
mances de ces organismes et à tenir le Conseil
informØ de l’Øvolution de ces travaux;

26. INVITE les pouvoirs publics des États membres à apporter
en temps voulu une contribution adØquate au processus de
normalisation, notamment lorsque la normalisation est
entreprise à l’appui d’une politique communautaire ou
dans l’intØrŒt public;

27. INVITE toutes les parties intØressØes à participer activement
à l’Ølaboration de normes et à contribuer à la gestion du
processus de normalisation;

28. SE FÉLICITE de la diffusion par les organismes europØens de
normalisation d’informations communes, simples, actuali-
sØes et facilement accessibles sur l’Øvolution du processus
de normalisation et invite les organismes de normalisation
à amØliorer en permanence la diffusion d’informations;

29. NOTE AVEC INQUIÉTUDE que l’Ølaboration de normes euro-
pØennes harmonisØes connaît des retards dans certains
secteurs, et notamment l’absence jusqu’à ce jour de
normes harmonisØes en rapport avec la directive
89/106/CEE du Conseil du 21 dØcembre 1988 relative au
rapprochement des dispositions lØgislatives, rØglementaires
et administratives des États membres concernant les
produits de construction (1) et invite toutes les parties intØ-
ressØes à prendre les mesures nØcessaires pour permettre
l’Ølaboration des normes requises pour faciliter la libre
circulation des biens dans ce secteur;

Financement

30. CONSID¨RE que les coßts d’Ølaboration des normes
devraient en principe Œtre supportØs par les parties intØres-
sØes elles-mŒmes;

31. RÉAFFIRME SON INTENTION de continuer à fournir à la
normalisation europØenne un soutien financier communau-
taire ciblØ dans le cadre de limites budgØtaires appropriØes;

32. INVITE les organismes nationaux et europØens de normali-
sation et les pouvoirs publics à examiner la meilleure
maniŁre de garantir sur le plan financier la viablilitØ d’un
systŁme global de normalisation en Europe, compte tenu
de l’Øvolution rapide de l’environnement europØen et inter-
national et des modifications auxquelles il faut s’attendre en
ce qui concerne les sources traditionnelles de revenu;

Normalisation internationale

33. RECONNAISSANT l’importance croissante des normes inter-
nationales à l’heure oø les marchØs se mondialisent, RÉAF-
FIRME son attachement à la normalisation internationale et
aux obligations au titre de l’accord sur les obstacles tech-
niques au commerce de l’Organisation mondiale du
commerce (accord OTC de l’OMC), convaincu notamment
qu’il convient, par le biais de cet accord, de promouvoir
davantage le recours à des normes internationales pleine-
ment reconnues et notant que la Commission, les États
membres et les organismes europØens de normalisation
ont mis en place des instruments permettant une mise
en �uvre efficace de ces obligations;

34. INVITE les partenaires commerciaux de l’Europe à concrØ-
tiser leur engagement à l’Øgard de la normalisation inter-
nationale en introduisant des modŁles de rØglementation
compatibles avec les normes et à promouvoir la cohØrence
de la normalisation en Øliminant parmi les normes natio-
nales celles qui sont incompatibles avec les normes inter-
nationales, sauf lorsque de telles normes internationales
seraient inefficaces ou inadØquates, par exemple en raison
d’un niveau insuffisant de protection, de facteurs climati-
ques ou gØographiques fondamentaux ou de problŁmes
technologiques majeurs;

35. SOULIGNE le caractŁre exemplaire de l’accord de Vienne
(entre l’ISO et le CEN) et de l’accord de Dresde (entre la
CEI et le Cenelec) et ENCOURAGE les organismes de norma-
lisation des partenaires commerciaux de l’Europe à adopter
des mØcanismes analogues pour coopØrer avec les orga-
nismes internationaux de normalisation et pour mettre
en �uvre les normes internationales;

36. SOULIGNE la nØcessitØ pour les participants europØens aux
organismes internationaux de normalisation de tout mettre
en �uvre pour assurer que ces organismes soient efficaces
et responsables et que les normes internationales soient
d’une qualitØ suffisamment haute pour jouer le rôle qui
est leur est imparti dans l’accord OTC de l’OMC;

37. SOULIGNE la nØcessitØ de faire en sorte, dans le respect de
l’indØpendance des organismes nationaux de normalisation,
que les intØrŒts dØfinis au niveau europØen soient exprimØs
de façon cohØrente tant au sein des organismes internatio-
naux de normalisation que dans les enceintes intergouver-
nementales et que la Commission, les États membres et les
organismes europØens de normalisation prØvoient, à cette
fin, des mØcanismes appropriØs en vue des Øchanges
d’informations pertinentes et des consultations prØpara-
toires;
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38. RAPPELLE à toutes les parties intØressØes en Europe:

� la nØcessitØ de tenir pleinement compte des exigences
essentielles de la lØgislation communautaire

et

� que, conformØment au traitØ, notamment son article
137, les États membres ont le droit de formuler des
exigences nationales en ce qui concerne la santØ et la
sØcuritØ des travailleurs sur leur lieu de travail, la
protection de l’environnement, la protection des
consommateurs et toute autre politique pertinente,

lorsque l’Ølaboration d’une norme harmonisØe repose sur
des travaux menØs au plan international;

39. SOULIGNE que les parties intØressØes, telles que les associa-
tions de travailleurs, de consommateurs et les groupements
d’intØrŒt en matiŁre d’environnement, doivent contribuer
pleinement au processus de normalisation à tous les
niveaux appropriØs lorsque des normes sont ØlaborØes au
niveau international;

40. DEMANDE à la Commission de prØparer, en consultation
avec les États membres, des orientations en vue de l’Ølabo-
ration d’une politique europØenne en matiŁre de normali-
sation dans un contexte international qui tienne compte
des ØlØments visØs aux points 33 à 39 et de faire rapport
au Conseil avant juillet 2001. Ces orientations devraient se
fonder sur l’expØrience et les points forts de la normalisa-
tion europØenne comme contribution à la mise au point,
en Øtroite coopØration avec les partenaires commerciaux de
l’Europe, de normes internationales qui jouent un rôle
important pour ce qui est de l’Ølimination des entraves
techniques aux Øchanges;

Conclusion

41. DEMANDE à la Commission de faire rapport au Conseil,
d’ici au 30 juin 2001, sur les actions qu’elle aura menØes
conformØment à la prØsente rØsolution;

42. CONVIENT DE RÉEXAMINER la mise en �uvre de la prØsente
rØsolution, notamment sur la base du rapport de la
Commission, et de dØcider le cas ØchØant d’autres initia-
tives.
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